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Des nouvelles de l’ATUQ 

COLLOQUE ANNUEL DE l’ATUQ 
Les inscriptions sont commencées! 

Il est désormais possible de s’inscrire à notre 
colloque via le menu du haut du www.atuq.com, 
sous les onglets Se tenir informé / Colloque 
annuel.  

Rappelons que notre colloque aura lieu les 19, 20 et 21 octobre prochains au Centre des 
congrès de Lévis, sous le thème Se déplacer dans une ville qui respire. Il s’agit du rendez-
vous incontournable de l’ensemble des acteurs du transport en commun, du développement 
et de la mobilité durables. Pour l’occasion, nous accueillerons des conférenciers d’ici et 
d’ailleurs qui partageront avec vous les meilleures expériences et qui débattront des 
avancées et des enjeux de la mobilité de demain. Info : 514 280-4640.  

Bulletin d’information 

Des nouvelles des sociétés de transport 

CLIC : vers le covoiturage en véhicule électrique à Laval 

Hier, le projet CLIC a été lancé. 
Il s’agit d’une toute nouvelle 
formule de covoiturage offrant 
à des équipages la possibilité 
d'utiliser des voitures 
électriques pour se déplacer 
vers les stationnements 
incitatifs de l'AMT aux stations 
de métro Cartier et 
Montmorency ainsi qu'à la gare Sainte-Dorothée, à Laval.  

La Société de transport de Laval (STL), ayant initié ce projet-pilote, assurera le recrutement 
des covoitureurs. Dès l'automne, des équipages voyageront à bord des voitures électriques 
Chevrolet Volt, entre leur domicile et un stationnement incitatif, où ils auront une place 
réservée.  

Au total, dix équipes de quatre usagers seront formées et seront réparties aux 
stationnements suivants : sept automobiles électriques seront dirigées vers le terminus 
Montmorency, deux vers le terminus Cartier et une à la gare Sainte-Dorothée. 
Conséquemment, ce mode permettra des déplacements entièrement mus par électricité, soit 
avec la voiture électrique Volt, et par la suite avec le métro ou le train de banlieue Deux-
Montagnes.  

Les équipages de ce projet pilote seront constitués de personnes qui habitent le même 
quartier et qui se déplacent aux mêmes heures entre leur résidence et l'un des trois 
stationnements incitatifs choisis. Un équipage sera constitué d'un conducteur désigné, d'un 
substitut et de deux passagers en covoiturage. Chaque équipage bénéficiera d'une place de 
stationnement réservée et réduira sensiblement sa consommation d'essence.  

Pour plus de renseignements, consultez le site de la STL au www.stl.laval.qc.ca.  



La STM a procédé au lancement d’un projet pilote 
de supports à vélos sur bus  

Lundi dernier, la Société de transport de Montréal (STM) a procédé 
au lancement d’un projet pilote de supports à vélos sur deux lignes 
de bus, choisies avec la collaboration des représentants de Vélo 
Québec.  

Ce projet pilote durera tout l’été. Si les résultats sont positifs, la STM 
évaluera la possibilité d’installer graduellement des supports sur les 
lignes pertinentes du réseau. L’utilisation des supports à vélo est 
relativement facile et ne prend que quelques minutes. La STM invite 
d’ailleurs les cyclistes à consulter le guide qui est disponible sur son 
site Internet au www.stm.info. 

 

La STM a aussi annoncé l’amélioration  
de l’offre vélo! 

Amélioration de l’accessibilité des vélos dans les voitures de métro  

Les vélos sont autorisés dans le métro les jours de semaine entre 10 h et 15 h et après 19 h alors que les samedis 
et dimanches, ils le sont toute la journée. Par ailleurs, depuis le 1er juin dernier, six vélos sont dorénavant admis, en 
dehors des périodes de pointe, dans la voiture de tête du métro plutôt que quatre comme c’était le cas auparavant 
et cela, sur toutes les lignes. Pour certains événements, à certaines heures, l’interdiction s’appliquera sur la ligne 
jaune seulement. Tous les détails au www.stm.info.  

 

Supports à vélos à proximité des stations de métro  

La STM met à la disposition de sa clientèle un total de 1578 supports à vélos sur 232 lieux répartis sur le terrain 
avoisinant 55 des 68 stations de métro. «Le vélo est sans contredit une constituante du programme Cocktail 
transport. Rendre plus facilement accessibles les modes de transport qui constituent une alternative à l’usage 
exclusif de l’auto en solitaire et faire en sorte que le transport actif devienne un choix évident : voilà les objectifs 
que s’est fixée la STM en améliorant son offre Vélo», a précisé monsieur Michel Labrecque, président de la STM.  

Des employés du RTC à la rencontre des 
usagers 

Le 15 juin dernier, une nouvelle 
activité s’est déroulée au Réseau de 
transport de la Capitale (RTC). Il 
s’agit de la journée Sur le réseau qui 
fut une excellente occasion pour une 
soixantaine d’employés du RTC 
d’aller au-devant de sa clientèle.  

Ainsi, aux quatre coins de la ville, en 
période de pointe le matin, sur 
l’heure du dîner et en période de 
pointe le soir, les interactions avec 
près de 3000 utilisateurs ont été 
enrichissantes. Le grand sujet pour 
lancer les discussions avec les 

clients : les nouveaux titres offerts par le RTC depuis le  
2 mai dernier.  

Sur la photo : Monsieur Normand Carrier, directeur général 
du RTC, en compagnie d’une cliente.  

STTR : un moyen efficace et durable 
de se déplacer en famille, cet été! 

Depuis le 26 juin dernier, 
la Société de Transport de 
Trois-Rivières (STTR) offre 
à sa clientèle la possibilité 
de se rendre plus 
facilement à ses activités 
estivales préférées!  

En effet, tout l’été, la 
STTR offrira des circuits 
desservant le Parc de l’Île St-Quentin, le Camping 
Domaine Grand R et la Piscine à vagues H2O – 
Camping. «Un moyen efficace et durable de se 
déplacer en famille!», a précisé le président de la 
STTR, M. Guy Daigle.  

D’autres services attrayants sont offerts tout l’été 
par la STTR. Tous les détails sur le site Internet de 
la STTR au www.sttr.qc.ca.  

Michel Labrecque, président de la STM, installant son 
vélo sur le support. © Photo : La Presse. 



Des nouvelles des sociétés de transport 

Dès le 1er juillet, les Montréalais payeront une nouvelle taxe pour subventionner le 
transport en commun 

À partir de demain, les automobilistes qui habitent l’Ile de Montréal devront payer une taxe annuelle de 45 $ lors du 
renouvellement de leurs droits d’immatriculation. La Ville de Montréal espère ainsi dégager des revenus bruts de 
plus de 30 millions de dollars annuellement pour financer le réseau d'autobus et de métro montréalais.  

Rappelons que la Ville de Montréal a obtenu le droit de taxer la possession d'un véhicule grâce à la Loi modifiant 
diverses dispositions législatives concernant Montréal, adoptée en juin 2008. Elle peut le faire par l’entremise de la 
Société de l'assurance automobile du Québec (SAAQ), qui délivre les plaques d'immatriculation sur la base de 
l'adresse de résidence des automobilistes.  

Un comité d'urgence chargé de coordonner les travaux routiers a été mis sur pied 

Devant les enjeux que posent la mobilité des personnes et le 
transport des marchandises sur le territoire de la région 
métropolitaine et considérant les coûts économiques associés à la 
congestion routière causée par l’état du réseau routier, un comité 
regroupant les décideurs et les principaux acteurs concernés par le 
domaine des transports a été mis sur pied le 22 juin dernier.  

La coprésidence du comité est assurée par le ministre des 
Transports, M. Sam Hamad, par le maire de Montréal et président 
de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM), M. Gérald 
Tremblay et par la mairesse et présidente de l’agglomération de 
Longueuil, Mme Caroline St-Hilaire. Parmi la vingtaine de membres 
du comité, notons entre autres : M. Michel Labrecque, président de 
la Société de transport de Montréal; M. Joël Gauthier, président-
directeur général de l’Agence métropolitaine de transport; M. Michel 
Leblanc, président et chef de la direction de la Chambre de 
commerce du Montréal métropolitain et M. Gilles Vaillancourt, maire 
de Laval.  

Le mandat de ce comité est de planifier et de coordonner les 
travaux et les différentes mesures de mitigation qui s’imposent 
relativement aux différents chantiers (fédéraux, provinciaux et 
municipaux) qui s’activent et conséquemment, créé une pression sur la capacité du réseau routier.  

Plus précisément, le mandat du comité sera : 

● d’établir un plan global d’intervention à court et moyen terme pour Montréal et la Rive-Sud; 

● d’articuler les plans de mitigation des chantiers des réseaux supérieurs et municipaux en cours; 

● de proposer un plan d’intervention métropolitain permettant de réagir adéquatement et de façon coordonnée lors 
d’imprévus majeurs soudains associés aux infrastructures de transport; 

● de coordonner efficacement les travaux dans les différentes villes qui ont également un impact sur la circulation; 

● d’optimiser le partage d'information. 

Actualité 

Nomination au ministère des Transports  

Madame Dominique Savoie est nommée, à compter du 15 août prochain, sous-ministre du ministère des Transports. 
Mme Savoie est actuellement sous-ministre du ministère de l'Emploi et de la Solidarité sociale. L’ATUQ félicite 
madame Savoie pour cette nomination.  

La coprésidence du comité est assurée par le ministre des 
Transports, M. Sam Hamad, par le maire de Montréal et 
président de la CMM, M. Gérald Tremblay et par la 
mairesse et présidente de l’agglomération de Longueuil, 
Mme Caroline St-Hilaire. © Photo : La Presse. 



Sur la voie de la mobilité durable 

Un vocabulaire du développement durable en ligne est maintenant disponible 

Le Bureau de normalisation du Québec, en partenariat avec le ministère 
du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs et l'Office 
québécois de la langue française, publie, en version électronique, une 
terminologie du développement durable qui respecte ses trois 
dimensions de base : la société, l'environnement et l'économie. 

Cette terminologie s'adresse d'abord au personnel de l'Administration 
qui doit s'acquitter de ses obligations, notamment en mettant en œuvre 
des plans d'action et en rédigeant des rapports de développement 
durable, mais aussi au grand public qui détient maintenant un outil 
pour mieux comprendre l'engagement de notre société à préserver le 
bien-être des générations actuelles et futures.  

Le fruit du travail de six spécialistes qui planchent sur l’élaboration de 
ce dictionnaire en ligne depuis 2009 est proposé sous la forme de 136 fiches dans lesquelles on peut trouver, en 
plus des termes français, des équivalents anglais, des définitions, des synonymes, des abréviations, des notes, 
etc. Le vocabulaire est interrogeable en ligne et un fichier PDF téléchargeable est aussi offert.  

Vous pouvez consulter le vocabulaire du développement durable via le site Web de l’Office québécois de la langue 
française www.oqlf.gouv.qc.ca ou en copiant l’adresse suivante directement dans votre navigateur Internet : 
http://www.oqlf.gouv.qc.ca/ressources/bibliotheque/dictionnaires/terminologie_deve_durable/fiches/index.html. 

Sommet mondial Écocité 

22 au 26 août, au Palais des congrès de Montréal. Le programme du Sommet organisé autour de six thèmes 
transversaux qui permettront d’examiner la recherche de pointe et de présenter des solutions concrètes qui 
contribuent à l'élaboration et à la gestion des écocités. Info : www.ecocity2011.com. 

 

8e édition du colloque annuel de l’ATUQ 

19, 20 et 21 octobre, au Centre des congrès de Lévis, sous le thème Se déplacer dans une ville qui respire.  
Le colloque réunira des conférenciers d’ici et d’ailleurs qui partageront avec les participants les meilleures 
pratiques de la mobilité et du développement durables. Inscrivez-vous en ligne via le www.atuq.com.  
Il est encore temps de prendre part au colloque en tant que commanditaire. Info : 514 280-4640. 

 

Colloque annuel de l'aqtim 

21 au 23 septembre, au Manoir St-Sauveur. Les réflexions du colloque 2011 de l’aqtim s’articuleront en 
fonction d’un concept novateur pour mieux répondre aux besoins de mobilité.  
Info et inscriptions : www.aqtim.qc.ca.  

Événements 

Pour vous abonner ou vous désabonner au Point commun,  
pour nous transmettre une nouvelle ou pour toute information, veuillez nous écrire à info@atuq.com. 


